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Commission Vélotourisme 
Compte-rendu du 26 novembre 2016 

 
 
Participation : 14 personnes présentes. 
 
Après un rapide tour de table de présentation de chacun, Michel engage les 
discussions en s’appuyant sur un diaporama. 
 
 
Le Schéma Régional des VVV 
Nous avons parlé longuement du schéma régional des véloroutes et voies vertes 
adopté en février 2005 par la Région NPDC et de l’intérêt pour les antennes de 
l’ADAV de s’emparer de cette thématique.  
La mise en œuvre de ce schéma rencontre de nombreuses difficultés notamment en 
ce qui concerne les aménagements adaptés à la pratique du vélo : revêtement, 
barrières, signalisation, continuité… Il est actuellement réalisé à moins de 30%. 
Au-delà de la mise en œuvre, l'entretien et l’animation posent de gros problèmes 
comme le relève la Voie Verte de l’Avesnois devenue impraticable. Cette voie verte 
héberge l’itinéraire européen EuroVelo 3 et dépend du Département du Nord. 
 
 
L’AF3V 
L’association Françaises des Véloroutes et Voies Vertes anime un site qui référence 
l’ensemble des voies vertes et véloroutes : http://www.af3v.org/ 
L’ADAV est la délégation régionale pour la Nord – Pas de Calais.   
Les membres de la commission sont invités à compléter et actualiser les fiches 
descriptives et de rédiger de nouvelles fiches pour notre région. 
Sur le site, un formulaire de réaliser ces fiches : http://www.af3v.org/-Proposer-une-
VVV-.html 
Souhait de la commission de mettre en place une rubrique vélotourisme sur le site de 
l’ADAV. 
 
Cartographies de l’ADAV 
 
Deux cartes sont en cours d’élaboration : https://droitauvelo.org/-Cartographies-
collaboratives- 
 
-La carte de cyclabilité :  
Elle permet aux cyclistes de noter eux-mêmes, compte tenu de leurs expériences et 
ressentie, l’accessibilité à vélo des routes du Nord et du Pas de Calais. L’échelle de 
notation va de 1 à 5, de « dangereuse » à « exemplaire ». 
 
-La carte des aménagements cyclables  
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Cette carte permet de représenter l’ensemble des infrastructures et équipements 
dédiés au vélo dans le Pas de Calais et le Nord : voies vertes, pistes et bandes 
cyclables, véloroutes, parking, station vélo... 
En complément du site de l’AF3V, les outils développés par l’ADAV permettront 
d’afficher une couche vélotourisme qui reprendra les tracés des voies vertes et 
véloroutes mais également les itinéraires à privilégier pour y accéder à partir des 
centres urbains et des gares.  
 
 
Calendrier des balades 
 
Un programme régional 
Le travail de repérage et de valorisation des Véloroutes et Voies Vertes, qui 
permettra d’alimenter le site de l’AF3V et celui de l’ADAV, peut passer par 
l’organisation de balades ouvertes à toutes et tous. Véronique et Dominique 
cordonneront un calendrier régional. Chaque antenne est appelée, si c’est possible, 
à organiser une balade dans l’année. 
 
La 17ème rando de CycloTransEurope 
Cette association organise chaque année une randonnée estivale. En 2017, du 14 
juillet au 6 aout, cette rando partira de Maubeuge pour traverser les Hauts-de-
France, la Belgique, les Pays Bas, et un clin d’œil en Allemagne en empruntant 
notamment les EuroVelo 3, 4 et 5 ainsi que plusieurs véloroutes régionales et 
nationales. Elle fera escale à Le Cateau, Arras, Lille, Saint-Omer, Boulogne sur Mer, 
Calais, Dunkerque, Bruges, Middelbourg, Rosendael, Rotterdam, La Haye, Utrecht, 
Bois le Duc, Weert, Aix la Chapelle, Liège, Dinant, Chimay, Maubeuge. Le parcours 
de 1200 km se déroulera en 23 jours et 20 étapes. 
Les antennes sont interpellées pour faciliter la réussite de ce tour vélotouristique en 
préparant et accompagnant une étape : parcours, hébergement, animation… Il 
faut prévoir 10 places de camping et 30 places en dur (gîte collectif, auberge de 
jeunesse, hôtel… 
 
Liste de diffusion  
 
Il est proposé d’établir une liste de diffusion « vélotourisme » à laquelle pourront 
s’inscrire les adhérents de l’ADAV intéressés par le sujet.  
 
La prochaine réunion de la commission se déroulera le samedi 4 février de 9h30 à 
11h30. 
 
Dominique Delcroix 
Administrateur en charge du vélotourisme 
 
 


